
PROTOCOLE D'ENTENTE SUR LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE
LA CONSOMMATION, LA PRODUCTION ET LE TRAFIC DE STUPÉFIANTS

OBJET

Par ce protocole d'entente, le Canada cherche à établir
avec l'URSS des liens de coopération à peu près semblables à ceux
qu'il a noués avec d'autres pays en ce qui concerne la lutte
contre les stupéfiants.

CONTEXTE

Ce document officialise la coopération qui s'est
établie entre le Canada et l'URSS en matière de lutte contre les
stupéfiants. Il n'est généralement pas nécessaire pour le Canada
de signer de tels documents puisque nos organismes (comme les
Douanes, Santé et Bien-être social, la GRC, Transports Canada)
entretiennent des relations suivies et particulières avec leurs
homologues des autre pays. C'est, par contre, la façon
habituelle de procéder de l'URSS qui a proposé l'idée. L'URSS a
conclu des accords semblables avec les États-Unis et le Royaume-
Uni.

DESCRIPTION

Le Protocole d'entente entre le Canada et l'URSS couvre
tous les aspects du problème des stupéfiants, notamment le
traitement et la réadaptation des toxicomanes, l'éducation et les
campagnes d'information, les échanges de renseignements sur le
trafic, l'adoption de mesures coordonnées relativement au
transport de stupéfiants illicites, la formation des corps
policiers, les échanges de connaissances et de renseignements, la
coopération au niveau des douanes, de l'inspection et des
activités policières et judiciaires, ainsi que la tenue de
consultations.

AVANTAGES

Le Protocole d'entente régularise et officialise le
haut niveau de coopération que nous espérons atteindre avec
l'URSS. Un certain degré de coopération s'est établi, mais nous
espérons que cette entente la stimulera davantage. Le Canada
favorisera cette coopération en invitant des représentants
soviétiques à venir au Canada et à établir des secteurs
prioritaires de coopération. Nous espérons qu'une telle
initiative mènera à l'établissement d'aussi bonnes relations que
celles que les organismes canadiens entretiennent maintenant
avec leurs homologues des pays amis du monde occidental et du
Tiers-Monde.
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